
Séance du Conseil d’Administration du lundi, 30 septembre 2024

Dans sa séance du 30 septembre 2024, le Conseil d’Administration des CFL vient d’approuver, contre
les voix des représentant(e)s de notre syndicat, mais avec l’accord des représentant(e)s du Syprolux,
le projet « Mataarbechtergespréicher » et a donné son accord pour sa mise en œuvre par les CFL.

Notre syndicat n’est en aucun cas opposé aux entretiens annuels avec les collaborateurs, bien au
contraire, nous les soutenons pleinement, car cette démarche a été explicitement demandée par les
collaborateurs lors de la dernière enquête de satisfaction réalisée en 2022. Toutefois, sous l’égide de
l’Ordre Général N°41, les CFL souhaitent introduire un système d’évaluation des compétences
comportementales. C'est précisément ce point fondamental que notre syndicat ne peut accepter,
puisqu'il est certain que cette mesure n’a pas été sollicitée par les collaborateurs.

Lors de la séance du CA du 30 septembre 2024, le syndicat Chemins de Fer FNCTTFEL/Landesverband
avait encore fait la proposition d'attendre le vote du projet de loi 8377 par la Chambre des députés et
de reprendre par la suite les discussions entre les CFL et les partenaires sociaux dans le but de trouver
un consensus pour l'OG 41, tout en s’orientant au nouveau règlement de la fonction publique, toutefois
notre proposition n'a pas été retenue par le Conseil d'Administration.

Le projet de loi 8377 a pour objet de mettre en œuvre les points 5 et 10 de l’accord salarial dans la
Fonction publique du 9 décembre 2022, conclu entre le Gouvernement et la Confédération générale de
la Fonction Publique (CGFP). Le point 10 traite l’abolition, pour les fonctionnaires de l’État, du système
d’appréciation des performances professionnelles tel qu’il a été introduit au moment des réformes
dans la Fonction publique de 2015.

Lors de notre séminaire, prévu pour le 04 octobre 2024, le thème « Mataarbechtergespréicher »
sera à l'ordre du jour. Nous profiterons de ce séminaire pour débattre en détail sur le projet OG 41 et
sur les éventuelles démarches à entreprendre en lien avec la décision prise par le Conseil
d'Administration.
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